
Groupe : 14 exploitations dont 1 en viticulture biologique 
 

Structure : Chambre d'Agriculture de la Vienne 
 

Année de constitution : 2016 
 

Principales appellations : AOC Haut-Poitou et IGP Val de Loire 
 

Partenariats locaux : Fredon, Groupe Lacheteau 

Groupe DEPHY Haut-Poitou 
Viticulture 

Repenser les techniques d'entretien du sol et 
de pulvérisation 

LE REGARD DE L’INGENIEUR RESEAU 

Principales thématiques du projet collectif : 
 

1. Mise en place d’alternatives au désherbage chimique, adaptées à 
chaque exploitation. 

2. Optimisation de la qualité de la pulvérisation afin de pouvoir à 
terme diminuer les doses. 

 
 

Autres thématiques travaillées par le groupe et pistes innovantes 
explorées  : 
 

1. Les engrais verts. 

2. L’utilisation des OAD. 

3. Modulation de dose (Optidose®). 

4. Les produits de biocontrôle. 

    PROJET COLLECTIF DU GROUPE 

« L’entretien du sol et la réduction des herbicides 
sont des thématiques que les viticulteurs 
souhaitent travailler ensemble afin d’anticiper les 
futures contraintes règlementaires liées à 
l’utilisation des herbicides. Actuellement, les 
pratiques  d’entretien du sol sont très variables au 
sein du groupe. Les exploitations sont situées sur 
des types de sols très différents et les 
problématiques ne sont pas les mêmes. L’objectif 
du groupe est de donner à chaque viticulteur les 
clés pour aller vers une réduction des herbicides en 
tenant compte de la spécificité de chaque 
exploitation. 

Le groupe souhaite aussi travailler sur la réglage du 
pulvérisateur afin de pouvoir par la suite moduler 
les doses de fongicides sans prendre de risques 
pour la récolte. » 

POURQUOI ACCOMPAGNER UN GROUPE DEPHY ? 

« La réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires est une 
demande forte de la société. Les viticulteurs ont déjà fait des efforts 
dans ce sens mais aujourd’hui, il faut aller plus loin pour répondre aux 
attentes des consommateurs.  

Avec le réseau DEPHY, la Chambre d’agriculture accompagne les 
viticulteurs dans une démarche de réduction des produits 
phytosanitaires. Grâce au groupe, les viticulteurs peuvent échanger 
sur leurs pratiques et confronter leurs expériences, ce qui est essentiel 
pour progresser notamment dans un secteur où la vigne est peu 
présente. »  

CARTE D’IDENTITE DU GROUPE 

Jean-Philippe PERRAUD 
jean-philippe.perraud@vienne.chambagri.fr 

OBJECTIFS IFT 

Méthode de calcul de l’IFT : Dose homologuée la plus faible 
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Philippe TABARIN, Président de la Chambre d’agriculture de la Vienne 

Objectif de baisse 
sur 5 ans :  

-28 % 
d'IFT en moyenne 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture et le ministère chargé de 
l’environnement, avec l’appui financier de l’Agence Française pour la Biodiversité, par les crédits 

issus de la redevance pour pollutions diffuses, attribués au financement du plan Ecophyto 
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